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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

allocation équivalent retraite
Question écrite n° 34845

Texte de la question

M. Bruno Le Maire attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la
solidarité sur la suite du dispositif d'allocation équivalent retraite après le 21 décembre 2008. En effet, il souhaite
connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour les personnes qui, au 31 décembre 2008, ont
validé 160 trimestres, ont moins de 60 ans, se trouvent tout juste en fin de contrat aidé, sont fatiguées après des
travaux souvent pénibles (ménage en soirée dans les écoles...) et aspirent à bénéficier de droits à la retraite
anticipée.
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